




Notre association considère que l’insonorisation des 
logements soumis aux nuisances sonores est indispen-
sable, bien que cette mesure ne soit pas une solution 
mais un palliatif. Nous restons sur notre revendication 
majeure de réduction des nuisances à la source par une 
forte baisse des vols nocturnes et par le plafonnement 
en nombre de mouvements sur la plate-forme Roissy 
CDG comme ce qui existe sur l’aéroport d’Orly.

Pour chaque décollage, les compagnies paient la TNSA 
(Taxe sur les Nuisances Sonores Aéroportuaires) dont le 
montant varie en fonction de la catégorie acoustique de 
l’avion et de l’heure du mouvement. Cette taxe alimente 
un fonds assurant les aides financières pour l’insonori-
sation des logements des riverains de Roissy CDG.

Pour être bénéficiaire de cette aide, vous devez remplir 
impérativement les 2 conditions suivantes :

�1ère condition : le local doit être situé à l’extérieur 
du Plan d’Exposition au Bruit (PEB) en vigueur à la 
date de l’autorisation de construire. Pour Roissy 
CDG : 07-03-1977 ou 09-06-1989 ou 07-03-2002 
suivant les cas.

�2ème condition : le local doit se situer dans une 
des trois zones du plan de gêne sonore (PGS).

Ci-dessous les étapes dans la gestion des dossiers :

�Dépôt d’un dossier de demande d’aide avec choix 
ou non d’une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO 
sans surcoût pour le riverain)

�Réalisation du diagnostic acoustique

�Demande des devis de travaux

�Instruction technique des devis

�Présentation du dossier en Commission Consultative 
d’Aide aux Riverains (CCAR)

�Réalisation et contrôle des travaux.

La nouveauté, c’est l’augmentation du taux de prise en 
charge dans le cadre d’opérations groupées :

100 % pour le diagnostic acoustique et 95 % pour les 
travaux d’insonorisation (dans la limite du plafond).

Cette mesure s’adresse aux copropriétés (la demande 
doit être déposée par le syndicat des copropriétaires), 
aux organismes d’HLM et aux riverains dans le pavillon-
naire individuel d’une même commune. Dans ce cas, 
les demandes groupées doivent être présentées par au 
moins 5 personnes physiques résidant dans une même 
commune. Leur demande doit porter au minimum sur 5 
maisons individuelles, chaque personne devant déposer 
son dossier. Les demandeurs recourent à une même 
AMO et aux mêmes entreprises pour les travaux.

Pour obtenir un dossier de demande d’aide finan-
cière, appelez le numéro azur 0 810 87 11 35.
Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez consulter notre site Internet :
www.advocnar.fr/Indemnisation

Gestion des plaintes : 
Ça existe toujours - ce que l’ADVOCNAR en fait

Plus de 4 000 plaintes ont été générées et transmises à la Maison de l’Environnement de Roissy via notre site. Ce ne sont 
pas encore les scores fleuves de nos amis riverains des autres aéroports européens (Bruxelles, Heathrow, Liège…) mais 
la progression est significative par rapport à 2008.

Votre contribution est précieuse pour motiver et entretenir un dialogue permanent avec la DGAC visant à faire 
reconnaître les nuisances que vous subissez mais aussi à constater des anomalies d’exploitation effectives : 
40% de vos plaintes concernent des anomalies de trajectoires (déficits d’altitude) principalement en phases 
d’approche. Continuons donc à exprimer notre désaccord profond face à l’agression systématique de notre 
environnement, de notre cadre de vie.

A noter que l’exploitation de vos plaintes nécessite pour l’équipe technique de l’ADVOCNAR un travail de dépouillement consé-
quent qui pourrait être largement informatisé. Nous recherchons une personne susceptible de nous aider à conduire ce projet 
en interface avec une société sous-traitante (contact : Florence 01 39 899 199 au secrétariat).
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Aides financières à l’insonorisation :  
les nouveautés



Station de mesure de bruit  
sous le doublet nord à Saint-Prix

Les manquements d’ADP quant à la publication de mesures de bruit en regard des limitations prescrites par les 
PEB et PGS nous ont conduits à promouvoir le déploiement d’un réseau de mesures indépendant. Depuis plusieurs 
mois, nous disposons d’une station fixe représentative de ce réseau futur et nous relayons par Internet l’édition 
quotidienne de ses données (voir notre site : www.advocnar.fr) 

Un tel projet nécessite bien sûr la contribution des municipalités concernées et l’expertise de laboratoires spécialisés 
pour accréditer la définition et l’exploitation de ce type de réseau. Dès à présent les partenariats techniques sont 
acquis, le relais des élus est en cours de concrétisation.

A noter que la mesure des valeurs de Lden pour la vérification de conformité au PGS nécessite, en un point géogra-
phique remarquable, une collecte continue de données sur un an minimum. Notre station prototype, sur l’axe du doublet 
nord depuis avril 2009, nous donnera donc au printemps la situation objective des nuisances subies en ce point.

L’Etat français refusant de réduire fortement les vols de nuits 
de l’aéroport de Roissy CDG, l’association a saisi la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) d’une demande 
de condamnation de la France pour violation des articles 8 
et 14 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme.

L’article 8 concerne le droit à la vie familiale, l’atteinte 
au droit au sommeil étant une atteinte à la vie familiale. 
L’article 14 concerne la discrimination d’une population 
par rapport à une autre. Si les riverains d’Orly ont obtenu 
le couvre-feu depuis 1968, c’est bien pour protéger leur 
santé. Donc pourquoi refuser au Francilien du Nord ce que 
l’on a accordé au Francilien du Sud ?

Fort du soutien d’élus locaux de plus en plus motivés 
et d’adhérents de plus en plus nombreux, l’ADVOCNAR 
poursuit le combat sur le plan juridique. Cette décision 
d’attaquer l’Etat français devant la Cour européenne, 
approuvée en Assemblée Générale, est conforme à la 
volonté de l’ADVOCNAR de protéger la santé des riverains 
et de s’attaquer en priorité aux vols nocturnes. Elle fait 
suite à l’arrêt du Conseil d’Etat le 26 octobre 2007 rejetant 
la demande de l’ADVOCNAR au motif que l’interdiction 
des vols de nuit à Roissy CDG aurait des conséquences 
négatives sur l’activité économique nationale. 

Cet argument n’est pas recevable pour les 2 millions 
de personnes survolées. Notre association ne conteste 
pas l’intérêt économique d’une plate-forme telle que 
Roissy Charles de Gaulle. Elle souhaite simplement 
que ce développement ne se fasse pas au détriment 
de la santé des citoyens.

Avec 170 vols par nuit entre 22h et 6h, Roissy CDG est 
la plate-forme créant le plus de nuisances nocturnes en 
Europe. D’autres aéroports, tel Heathrow (1er aéroport 
européen) ont su limiter les vols nocturnes (16 atterris-
sages et aucun décollage entre 23h30 et 6h).

Les autorités politiques ne veulent pas entendre les 
arguments de notre association. Nous avons constitué 
un dossier (disponible sur demande) regroupant les diffé-
rentes études épidémiologiques faites à travers le monde. 
Ces études démontrent que la santé des riverains est 
fortement altérée, notamment par les vols nocturnes.  

Dans leur rapport en juin 2007, les médecins experts de 
l’Organisation Mondiale de la Santé ont analysé les études 
épidémiologiques existantes de l’impact sanitaire du bruit, 
et estiment que le niveau de preuves est suffisant pour les 
troubles du sommeil. L’organisation en déduit des recom-
mandations qui ne sont pas respectées pour les riverains 
de grands aéroports, comme Roissy CDG.

Vols de nuit à Roissy CDG :
Suivi de notre plainte à la Cour Européenne des Droits de l’Homme

Notre plainte a été déposée par notre cabinet 
d’avocats à la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme en avril 2008. Mais cette juridiction 
est victime de son succès. Les plaintes déposées 
mettent en moyenne 30 mois pour recevoir leur 
déclaration de recevabilité. Nous pouvons donc 
espérer le début de cette longue procédure en fin 
d’année 2010 ou début 2011.


